
AVIS 
 

COUR PROVINCIALE DU MANITOBA 
 
 
 
OBJET : Organisme chargé des enquêtes sur 
l’application de la loi 
 
 
 À compter d’aujourd’hui, lorsque le commissaire de 
l’Organisme chargé des enquêtes sur l’application de la loi 
ordonne la tenue d’un examen ou d’une audience, il doit en 
aviser toutes les parties concernées et fixer une date de 
première comparution le quatrième mercredi du mois, à 
14 h, dans la salle 308 du Palais de justice. 
 
 Les premières affaires seront inscrites au rôle 
d’audience du mercredi 24 septembre 2008. 
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